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Les COREVIH : un dispositif légal fort mais souple pour 
une instance de santé rénovée et dédiée au VIH 
 
L’instauration des COREVIH s’inscrit dans un cadre législatif nouveau. En effet, la 
loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de 
santé et la loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ont 
bouleversé la place des acteurs de santé, en particulier celle des associations de 
malades et d’usagers du système de santé, ainsi que l’organisation générale de la 
santé en France. Ces dispositions législatives nouvelles et l’évolution des 
caractéristiques de l’épidémie de VIH/ sida ont sonné le glas du CISIH, créé en 
1988, en donnant naissance aux COREVIH qui seront mis en place avant la fin de 
l’année 2007. 
 
Pour mettre en place cette nouvelle instance de santé, un arsenal de textes 
(environ une dizaine) a été élaboré afin de lui donner une force et un potentiel 
d’actions dont ne disposaient pas les CISIH. Les COREVIH s’appuient sur un 
texte réglementaire opposable aux tiers, le décret du 15 novembre 2005 en 
Conseil d’Etat, ce qui devrait leur permettre d’être à même de défendre l’intérêt 
des malades et des acteurs qui concourent à leur prise en charge, notamment 
dans la négociation de crédits alloués au VIH par les ARH et les DRASS.  
 
Les nouvelles instances de santé que sont les COREVIH s’inscrivent donc bien 
dans un cadre fort. Néanmoins, ce cadre réglementaire présente une souplesse 
dans ses modalités de mise en œuvre. Ces textes se contentent de décrire 
l’essentiel de ce que seront les COREVIH mais les modalités d’organisation 
propres à chaque COREVIH devront être fixées par le règlement intérieur. Or ce 
dernier est laissé à la quasi libre appréciation des membres du COREVIH. Il 
reviendra donc aux futurs acteurs de mettre en mouvement cet édifice et pour se 
faire de s’approprier les nouvelles « règles du jeu ». 
 

Présentation schématique de l’ensemble du dispositif réglementaire 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Vous trouverez ci-après une description du dispositif réglementaire qui vous 
permettra de savoir à quel moment chaque texte est pour la mise en place et le 
fonctionnement des COREVIH.  
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Les textes fondateurs des COREVIH 
 
 

Dans le schéma ci-dessous, les textes sont classés du plus général au particulier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

Ces textes sont « fondateurs » car, d’une part, ils dessinent les contours de ces 
nouvelles instances de santé et, d’autre part, ils sont applicables à l’ensemble des 
COREVIH sur le territoire, tant pour leur mise en place en 2007 que pour l’avenir 
au moment de leur renouvellement. Ces textes constituent « le squelette » des 
COREVIH. 

Il s’agit, de haut en bas dans le schéma : 

�  Du décret du 15 novembre 2005 qui inscrit dans l’ordre juridique les 
COREVIH. Il fonde leur légitimité et leur donne leur valeur. Ce décret a été 
pris après avis du Conseil d’Etat ce qui lui donne quasi force de loi et rend 
les COREVIH opposables au tiers. Les avis que rendront les COREVIH ne 
pourront donc être ignorés et auront une véritable valeur à l’encontre de la 
société. 

�  De l’arrêté d’implantation des COREVIH du 4 octobre 2006. Il définit le 
découpage du territoire français en 28 COREVIH. Toutefois, ce découpage 
pourra varier tous les 4 ans : fusion, disparition ou création de COREVIH, 
en fonction des besoins. Il définit également l’établissement siège de 
chaque COREVIH. 

�  De l’arrêté définissant les modalités de composition des COREVIH du 4 
octobre 2006. Il détaille la procédure à suivre pour désigner l’ensemble des 
membres du COREVIH. Sa publication a lancé le délai pour la mise en 
place des COREVIH. 

�  De la circulaire du 19 décembre 2005, à destination de l’ensemble des 
acteurs. Elle est « le mode d’emploi » des COREVIH et il convient de s’y 
référer pour leur mise en place et leur fonctionnement. 
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Les textes nécessaires à la mise en place des COREV IH 
(court terme) 
 
 

Dans le schéma ci-dessous, les textes sont classés du plus général au particulier. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il s’agit de textes ponctuels qui ont pour but, soit de guider pas à pas les acteurs de la 
réforme dans la mise en place des COREVIH, soit de valider la constitution des 
« COREVIH ». Attention : ces  textes ne sont pas encore tous parus (traits en pointillé). 

Il s’agit, de haut en bas dans le schéma : 

�  Du décret modificatif du 25 mars 2007 prolongeant la période d’instauration 
des COREVIH de 6 à 12 mois, soit jusqu’au 3 novembre 2007. 

�  Remarque : des précisions sur les raisons du report sont données en fin de 
document (annexe 1). 

�  De la  circulaire du 17 janvier 2007, à l’intention des DRASS. Elle leur 
précise la marche à suivre en ce qui concerne les modalités de nomination 
des membres des COREVIH : comment organiser la concertation au sein 
de chaque catégorie de membres et tenter d’obtenir une liste de 
représentants potentiels ? 

 
�  De deux arrêtés, qui seront pris par chaque préfet de région pour chaque 

COREVIH. L’un précisera le nombre des membres du COREVIH l’autre le 
nom de ces membres. 

�  De recommandations à l’intention des membres du COREVIH qui précisent 
les modalités d’organisation de la première réunion de celui-ci dans ces 
grandes lignes. 
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Le dispositif réglementaire intégral des COREVIH  
 
 

Dans le schéma ci-dessous, les textes sont classés du plus général au particulier 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

. 

 

 

Il s’agit, de haut en bas dans le schéma, en italique les textes à paraître : 

 

�  Décret du 15 novembre 2005 , relatif à l’instauration des COREVIH ;  
 
�  Décret du 25 mars 2007 , modifiant le décret n° 2005-1421 du 15 novembre 

2005 ; 
 
�  Circulaire du 17 janvier 2007, relative aux modalités de mise en place des 

COREVIH ; 
 
�  Arrêté du 4 octobre 2006, relatif à l’implantation des COREVIH ; 
 
�  Arrêté du 4 octobre 2006, relatif aux modalités de composition des COREVIH ; 
 
�  Arrêté préfectoral, à paraître avant le 3 novembre 2007, relatif au nombre de 

siège du COREVIH de la région ; 
 
�  Arrêté préfectoral, à paraître avant le 3 novembre 2007, relatif aux membres 

titulaires et suppléant du COREVIH de la région ;  
 

�  Circulaire du 19 décembre 2005, relative à l’instauration des COREVIH ; 
 
�  Recommandations du comité de suivi national des Cor evih, à paraître à l’été 

2007,  relatives à l’organisation de la 1ère réunion des Corevih. 
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Le décret s’impose à tous   

Pris le 15 novembre 2005, il inscrit dans l’ordre juridique les COREVIH, fonde leur 
légitimité et leur donne leur valeur. Ce décret a été pris après avis du Conseil d’Etat ce 
qui lui donne quasi force de loi et rend les COREVIH opposables au tiers c'est-à-dire 
que les avis que rendront les COREVIH ne pourront donc être ignorés et auront une 
véritable valeur à l’encontre de la société. 

Il  définit :  

Les missions du COREVIH :  

�  Favoriser la coordination des activités des différents acteurs de la lutte contre le 
sida ; 

�  Améliorer la qualité de la prise en charge des patients par une rencontre 
pluridisciplinaire ; 

�  Harmoniser les pratiques au sein du territoire du COREVIH ; 

�  Analyser l’ensemble des données. 

 
La composition du COREVIH : 

Le COREVIH doit avoir 30 membres maximum  répartis entre 3 catégories d’acteurs : 

�  Catégorie 1 : « les représentants des institutions de santé et médico-
sociales » ;  

�   Catégorie 2 : « les représentants des professionnels de santé et du médico-
social » ;   

�   Catégorie 3 : « les représentants de malades et des usagers du système de 
santé ») ;  

�  A ces trois catégories s’ajoute un collège de personnes qualifiées. Celles-ci 
seront désignées pour leur parcours et leur expertise dans la lutte contre le 
sida.  

�  Remarques : la catégorie 3 se trouve clairement délimitée par les critères de 
l’agrément à représenter les malades et les usagers, qu’une commission 
nationale est chargée d’appliquer ; en revanche, pour les catégories 1 et 2, les 
DRASS proposent un « tableau de correspondance » dans lequel elle établit 
pour chaque catégorie quels sont les types d’organismes ou de professions qui 
peuvent y siéger. Ce tableau varie en fonction de la réalité de terrain de chaque 
COREVIH.  

Les outils du COREVIH   

�  Le COREVIH devra avoir un règlement intérieur que les membres devront 
rédiger eux –même. 

�  Le COREVIH devra rendre un rapport d’activité annuel dont le détail sera 
précisé dans une circulaire. 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La circulaire  : le « mode d’em ploi  »   

La circulaire du 19 décembre 2005, à destination de l’ensemble des acteurs est « le 
mode d’emploi » des COREVIH et il convient de s’y référer pour leur mise en place et 
leur fonctionnement. 

Prépare la mise en place des COREVIH  

�  Elle précise que l’ensemble des acteurs pouvant prétendre à être représentant 
dans un COREVIH doit recevoir une information à son sujet. 

�  Elle précise qu’une concertation de ces acteurs doit être organisée avant la 
nomination des membres des COREVIH.  

�  Elle précise que doit être mis en place un comité de suivi de la réforme par la 
DHOS. Celui-ci existe depuis février 2007. Il peut être sollicité pour tout 
problème de mise en place ou de fonctionnement d’un COREVIH. La liste des 
membre est en fin de document (annexe 2). 

Détaille l’organisation et les modalités de fonctio nnement du COREVIH  

�  Elle  précise que la nomination de ses membres se fait en nom propre et que 
pour chaque membre doivent être nommés deux suppléants, également en 
nom propre. Cela signifie qu’aucune personne ne pourra siéger « au nom » 
d’un membre, ce qui semble logique dans les mesure où pour chaque membre 
peuvent être nommés deux suppléants. Cette mesure a en outre pour avantage 
de permettre la connaissance « en chair et en os » des acteurs de la lutte 
contre le sida d’une même région. 

�  Remarques : il s’agit d’une nomination en nom propre mais en tant que la 
personne appartient à son organisation. Ainsi, le fait de quitter cette 
organisation entraînera immédiatement la perte de la qualité de représentant 
au sein du  COREVIH. 

�  Elle  précise que le Bureau du COREVIH sera élu lors de la première rencontre 
et qu’il comprendra 1 membre au moins de chaque catégorie. 

�  Elle précise quels peuvent être les partenaires du COREVIH au niveau local et 
national : CIRE, CPAM, CRIPS, comité de suivi etc. 

�  Elle précise que le COREVIH devra se réunir au minimum 3 fois par an, dont 
une fois en présence des DRASS et ARH. 

�  Elle précise que le COREVIH disposera d‘un local, d’un temps de secrétariat et 
de technicien(s) d’études cliniques. 

�  Elle ajoute enfin que les crédits alloués au CISIH seront reportés aux 
COREVIH. 

�  Remarque: il convient de remarquer que seules les modalités essentielles du 
COREVIH sont  légalement définies, ce qui laisse donc une marge de 
manœuvre importante laissée aux acteurs pour définir son fonctionnement au 
sein du règlement intérieur. 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

L’arrêté définissant les modalités de composition 
 

L’arrêté définissant les modalités de composition des COREVIH du 4 octobre 2006 
détaille la procédure à suivre pour désigner l’ensemble des membres du COREVIH. Sa 
publication lance le délai pour la mise en place des COREVIH. 

Il énonce que :   
 

�  L’équilibre des catégories doit être respecté : chacune des trois premières 
catégories a droit à 20 % des places au moins. Le collège des personnes 
qualifiées ne devra pas occuper plus de 20% des places. 

�  Remarque : il restera donc au minimum 20% de sièges à répartir entre les 3 
premières catégories en fonction des réalités de terrain de chaque COREVIH. 

�  L’équilibre géographique doit être respecté dans la composition du COREVIH 
(tous les membres ne sauraient provenir de la même ville par exemple). 

�  L’équilibre des approches doit être respecté : soin, dépistage, éducation pour la 
santé, soutien, recherche, prévention, hébergement etc. 

 
L’arrêté d’implantation 

L’arrêté d’implantation des COREVIH du 4 octobre 2006 définit le découpage du 
territoire français en 28 COREVIH. Toutefois, ce découpage pourra varier tous les 4 
ans : fusion, disparition ou création de COREVIH, en fonction des besoins. Il définit 
également l’établissement siège de chaque COREVIH. 

Il énonce que : 

Le découpage du territoire   (voir cartes des COREVIH en annexe 3) 

�  Doit respecter une proximité entre la file active, les professionnels et 
l’établissement siège du COREVIH. 

�  Doit couvrir tout le territoire français. 

     

La région est le territoire « naturel »  

�  Remarque 1 : des exceptions ont toutefois été nécessaires pour tenir compte 
de la file active, de l’étendue du territoire ainsi que des « habitudes » de travail 
(IDF, PACA, Limousin Midi-Pyrénées). 

�  Remarque 2 : les COREVIH sont des instances de santé ouvertes : des inter-
COREVIH peuvent être organisés ainsi qu’une journée nationale annuelle etc. 

 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

La  circulaire à destination des DRASS et relative aux 
modalités de nomination  

La circulaire du 17 janvier 2007, à l’intention des DRASS, leur précise la marche à 
suivre en ce qui concerne les modalités de nomination des membres des COREVIH : 
comment organiser la concertation au sein de chaque catégorie de membres et tenter 
d’obtenir une liste de représentants potentiels. 
 

Elle énonce que : 

Pour la catégorie 1 et 2 la DRASS :  

�  établit la liste des acteurs concernés et les informe du dispositif COREVIH ; 

�  recueille les propositions de noms pour les représenter ; 

�  établit une liste de représentants qu’elle transmet ensuite à la préfecture après 
avis de l’ARH et du CISIH. 

 

Pour la catégorie 3, la DRASS doit :  

�  Identifier, informer et recueillir le choix des acteurs ; 

�  Favoriser la concertation de ces acteurs lors d’une réunion afin que ceux-ci 
établissent autant que faire se peut une liste inter associative de 
représentants ; 

�  La DRASS établie une liste de représentants sur la base de la liste inter 
associative quand elle existe,  qu’elle transmet ensuite à la préfecture après 
avis de l’ARH et du CISIH. 
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Annexe 1 – Le report dans la mise en place de s 
COREVIH : pourquoi et comment ?  
 
Afin qu’elles puissent participer à l’installation des COREVIH, comme aux 
autres instances de santé, dans l’attente de leur agrément, les associations de 
malades devaient profiter d’une période transitoire qui  s’arrêtait le 24 février 
dernier. Ce calendrier n’a malheureusement pu être tenu, l’arrêté de 
composition des COREVIH étant intervenu plus tard que prévu. De fait, 
l’installation effective  des COREVIH dépasse largement la période transitoire 
qui devait permettre aux associations de  siéger dans l’attente de leur 
agrément. 
 
Anticipant cette situation, l’ensemble des représentants associatifs du comité 
de pilotage et de suivi des COREVIH avait proposé une solution à la fois simple 
et juridiquement fondée : nous souhaitions que les associations non encore 
agréées puissent siéger momentanément dans le collège IV des « personnes 
qualifiées ». Une fois l’agrément obtenu, un arrêté du préfet aurait permis aux 
associations de rejoindre le collège III des représentants de malades et usagers 
du système de santé. Cette solution avait pour grand avantage de ne pas 
retarder la mise en place des COREVIH. 

 

Le cabinet du ministre a préféré  modifier le décret du 15 novembre 2005 relatif 
à la mise en place des COREVIH pour porter le délai de mise en œuvre de 6 
mois à 12 mois, soit au plus tard au 3 novembre 2007. Il s’agit d’un délai 
maximum et d’une date butoir.  

Cette solution ne va pas sans une conséquence fâcheuse et redoutée par tous 
les acteurs, associations ou soignants, de la lutte contre le VIH/sida. En effet, 
comment ne pas voir leur  mobilisation affectée par ce report sans nuance 
d’une mise en place annoncée depuis longtemps déjà ?  
 
Les espoirs placés en l’installation de ce modèle de démocratie sanitaire sont 
grands et c’est pourquoi ce délai ne doit pas interrompre les démarches déjà 
initiées au sein des régions pour mettre en place les comités. 
 
En effet, la DHOS s’est engagée à mettre tout en œuvre pour permettre que les 
demandes d’agrément des associations des malades et des usagers qui 
souhaitent siéger dans les COREVIH bénéficient d’un examen de leur dossier 
le plus rapide possible par la Commission nationale d’agrément afin de tenir 
compte au mieux de ce nouveau délai.  

La bonne mise en œuvre des COREVIH dépend désormais en grande partie de 
la capacité de collaboration des différents acteurs.  

 
 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 –  Membres du Comité national de suivi de la 
mise en place des COREVIH  
 
Représentants des agences, sociétés savantes, labor atoires de recherches etc…  
 
ANRS :  

�  M. Romain JACQUET 
 
Base Française Hospitalière, INSERM U720 :  

�  Mme Murielle MARY-KRAUSE 
 

CNR (Coordination Nationale des Réseaux) :  
�  Dr. Alain BERARD 
�  Dr. Bernard ELGHOZI 

 
CNS (Conseil National du Sida) :  

�  Pr. Willy ROZENBAUM 
 

Groupe d’experts sur les recommandations de prise en charge des personnes vivant 
avec le VIH :  

�  Pr. Patrick YENI, Groupe hospitalier Bichat - Claude Bernard, Service des 
maladies infectieuses 

 

SFLS (Société Française de Lutte contre le Sida) :  
�  Dr. Christiane CHARMASSON 
�  Dr. Denis LACOSTE 

 

Représentants des associations  
 

�  M. Franck BARBIER, Aides 
�  M. François BERDOUGO, Act Up-Paris 
�  M. Fabrice PILORGE, Sidaction 

 
Représentants du bureau IST/VIH, SD6A, DGS, ministè re de la Santé  

�  Dr. Khadoudja CHEMLAL 
�  Dr. Pascal CHEVIT 
�  Dr. Thierry TROUSSIER  

 

Représentants bureau E2, DHOS, ministère de la Sant é  
�  Dr. Elvire ARONICA 
�  Mme Michelle BROSSEAU 
�  Dr. Ann PARIENTE-KHAYAT 

 

Représentants des services déconcentrés  
 

�  Dr. Christine BARBIER, DRASS Ile de France 
�  Dr. Claude ROBIN, DDASS de Côte D'Or (21) 
�  Dr. Hélène LANSADE, ARH PACA 

 
Représentants CHU, CG et CISIH  
  

�  Mme Florence LALARDRIE, AP-HP, Direction de la politique médicale 
�  Pr. Jean-François DELFRAISSY, Hôpital Kremlin Bicêtre 
�  M. Alain FRITZ, CH de Mulhouse 
�  Pr. Jean-Albert GASTAUT, AP-HM 
�  Mme Sophie PADILLA, CHU de Bordeaux CISIH 
�  Pr. Jacques REYNES, CISIH de Montpellier 
�  Dr. Olivier ROGEAUX, CH de Chambéry, Service des maladies infectieuses 

 

 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 3  – Territoires des CORE VIH  

France métropolitain mis à part l’Ile de France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
COREVIH régionaux  
 

�  COREVIH Alsace – Siège : CHU de Strasbourg – Territoire : région 
Alsace  

�  COREVIH Aquitaine  – Siège : CHU de Bordeaux – Territoire : région 
Aquitaine  

�  COREVIH Basse-Normandie  – Siège : CHU de Caen – Territoire : région 
Basse-Normandie  

�  COREVIH Bourgogne  – Siège CHU de Dijon – Territoire : région 
Bourgogne  

�  COREVIH Bretagne – Siège : CHU de Rennes  - Territoire : région 
Bretagne  

�  COREVIH Franche-Comté –  Siège : CHU de Besançon – Territoire : 
région Franche-Comté  

�  COREVIH Haute-Normandie –  Siège : CHU de Rouen –Territoire : région 
Haute-Normandie  

�  COREVIH Aquitaine – Siège : CHU de Bordeaux – Territoire : région 
Aquitaine  

�  COREVIH Languedoc-Roussillon –  Siège : CHU de Montpellier – 
Territoire : région Languedoc-Roussillon 

�  COREVIH Nord - Pas-de-Calais – Siège : CHU de Tourcoing – Territoire : 
région Nord - Pas-de-Calais  

�  COREVIH Pays de la Loire –  Siège : CHU de Nantes – Territoire : région 
Pays de la Loire 

�  COREVIH Picardie  – Siège : CHU d’Amiens – Territoire : région Picardie 



 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
COREVIH interrégionaux  

 
�  COREVIH Centre – Siège : CHU de Tours – Territoire : tégions Centre et 

Poitou-Charentes  
�  COREVIH Lorraine – Siège : CHU de Nancy – Territoire : régions Lorraine et 

Champagne-Ardenne  
�  COREVIH Midi-Pyrénées – Si ège : CHU de Toulouse – Territoire : régions 

Midi-Pyrénées et Limousin 
�  COREVIH Interrégion Auvergne et de Rhône-Alpes 1  – Siège : CHU de 

Lyon – Territoire : départements de l’Ain, de l’Ardèche, de la Drôme et du 
Rhône 

�  COREVIH Interrégion Auvergne et de Rhône-Alpes 2  – Siège : CHU de 
Grenoble – Territoire : départements de l’Isère, de la Savoie et de la Haute-
Savoie 

�  COREVIH Interrégion Auvergne et de Rhône-Alpes 3  – Siège : CHU de 
Clermont-Ferrand – Territoire : départements de l’Allier, du Cantal, de la Haute-
Loire, de la Loire et du Puy-de-Dôme 

 
 
COREVIH infrarégionaux  

 
�  COREVIH Provence-Alpes-Côte d’Azur 1 –  Siège : CHU de Nice – Territoire : 

département des Alpes-Maritimes et territoire de santé 7 pour le Var Est  
�  COREVIH Provence-Alpes-Côte d’Azur 2 –  Siège : CHU de Marseille – 

Territoire : départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des 
Bouches-du-Rhône, de Vaucluse, la région Corse et le territoire de santé 8 
pour le Var Ouest 

 

Département Français d’Outre Mer 

 

 

 

 

 

Département Français d’Outre Mer 

 

 

 
 
�  COREVIH Guadeloupe, siège :  CHU Pointe-à-Pitre - territoire de référence la 

Guadeloupe  
�  COREVIH Guyane :  siège CHU de Cayenne - territoire la Guyane  
�  COREVIH Martinique :  siège CHU de Fort-de-France - territoire de référence 

la Martinique  
�  COREVIH La Réunion :  siège CHU Félix Guyon - territoire la Réunion  

 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ile de France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�  COREVIH Ile-de-France Centre  – Siège : CHU La Pitié-Salpêtrière – 
Territoire : les 4e, 11e, 12e, 13e et 20e arrondissements de Paris 

 
�  COREVIH Ile-de-France Nord  – Siège : CHU Bichat-Claude Bernard – 

Territoire : les 16e, 17e, 18e et 19e arrondissements de Paris, le territoire de 
santé 95-1 à l’exception des communes d’Argenteuil, Bezons, Cormeilles-en-
Parisis et Sannois, le territoire de santé 95-3 et les communes de Clichy, 
Levallois-Perret et Neuilly-sur-Seine  

 
�  COREVIH Ile-de-France Sud – Siège : CHU Henri-Mondor – Territoire : les 

1er, 5e, 6e, 7e, 8e, 14e et 15e arrondissements de Paris, le territoire de santé 
92-1, le territoire de santé 94-1, à l’exception de la commune de Noisy-le-
Grand, le territoire de santé 94-2 ainsi que les communes de Vincennes, Saint-
Mandé et Fontenay-sous-Bois  

 
�  COREVIH Ile-de-France Est  – Siège : CHU Saint-Louis – Territoire : les 2e, 

3e, 9e et 10e arrondissement de Paris, les départements de Seine-et-Marne, 
de l’Essonne, de la Seine-Saint-Denis, le territoire de santé 91-1 et le territoire 
de santé 95-2 ; Levallois-Perret et Neuilly-sur-Seine 

 
�  COREVIH Ile-de-France Ouest  – Siège : Centre hospitalier Ambroise Paré – 

Territoire : le département des Yvelines, les communes d’Argenteuil, Bezons, 
Cormeilles-en-Parisis et Sannois, le territoire de santé 92-2 et le territoire de 
santé 92-3, à l’exception des communes de Clichy 

 


